
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1. Formation du contrat
Nos ventes sont soumises aux présentes conditions générales qui prévalent sur toute condition d’achat, sauf dérogation formelle et expresse de 
notre part. La vente est réputée conclue à la date d’acceptation de la commande par le vendeur. Préalablement à cette date, les présentes 
conditions de ventes ont été mises à la disposition de l’acheteur. Toute commande implique adhésion sans réserves aux présentes conditions 
générales de vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l’exception de celles qui ont été expressément acceptées par le vendeur. Toute 
commande pour être prise en compte doit être passée par écrit ou communiquée par télécopie à l'adresse de notre entreprise. Lorsqu’une 
proposition commerciale est établie par nous, elle constitue les conditions particulières venant modifier ou compléter les présentes conditions 
générales.

2. Livraison
L’acceptation de notre proposition commerciale par le client entraîne également l’agrément des fournisseurs et sous-traitants qui sont concernés.
Les délais de livraison indiqués par l'entreprise PROTEUS Consulting ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ils sont soumis aux aléas du transport 
(grèves, PTT), aux cas de force majeure, et aux retards de livraison imputables aux fournisseurs et sous-traitants. Ils ne constituent pas un 
engagement formel de notre part. Ils ne peuvent en aucun cas donner lieu à dommages et intérêts, pénalités ou résolution du contrat en cas de 
retard.
Le  client  s'engage  à  prendre  livraison  des  études  ou  marchandises  dans  les  15  jours  suivant  leur  achèvement.  A défaut,  des  frais  de 
gardiennage pourront être facturés en supplément.

3. Prix de vente
Nos prix sont stipulés hors taxes, emballage et ou expédition non compris. Ils sont facturés sur la base de tarifs en vigueur au jour de la 
commande. Tous travaux supplémentaires demandés par le client ou toutes modifications apportées à la commande initiale feront l’objet d’un 
complément de facturation.

4. Modalité de paiement
Sauf  autres modalités prévues expressément  par  les conditions particulières,  les factures sont  payables à notre adresse,  soit  comptant  à 
réception de la  facture,  soit  dans le  délais  indiqué sur  la  facture,  et  dans les  deux cas,  suivant  les  conditions spécifiées par  l'entreprise 
PROTEUS consulting dans l’offre ou lors de l’acceptation de la commande. Toutefois, pour toutes les commandes supérieure ou égales à 300 € 
HT, un acompte de 50% sera exigé à la commande, et des acomptes correspondant à l’avancement des travaux devront être payés par le client 
jusqu’à la fin des travaux, selon les modalités définies par le devis. A défaut de paiement d’une seule facture, l'entreprise PROTEUS Consulting 
pourra, tous ses droits et actions réservés, suspendre toute livraison, quelles que soient les conditions de la commande qui en fait l’objet, 
jusqu’au parfait paiement de toutes les factures, même celles non encore échues, et annuler l’escompte éventuellement consenti à l’acquéreur 
sur ces factures. En aucun cas les paiements qui sont dus au vendeur ne peuvent être suspendus ni faire l’objet d’une quelconque réduction ou 
compensation sans accord écrit de la part du vendeur.

5. Clause de réserve de propriété
Le vendeur conserve la propriété des biens vendus ainsi que de l'ensemble des matériels et matériaux le constituant jusqu'au complet paiement 
effectif de l'intégralité du prix principal et accessoire. Le défaut de payement de l'une quelconque des échéances peut entrainer la revendication 
des biens. Les chèques et lettres de change ne sont considérés comme des paiements qu'à compter de leur encaissement effectif. Jusqu'à cette 
date, la clause de réserve de propriété conserve son droit. Ces disposition ne font pas obstacle au transfert à l'acheteur, dès la livraison, des 
risque de perte ou de détérioration des biens vendus ainsi que des dommages qu'ils pourraient occasionner. L'acheteur s'engage jusqu'au 
complet payement du prix, à peine de revendication immédiate des biens par le vendeur, à ne pas transformer ni incorporer lesdits biens, ni à les 
revendre ou le mettre en gage. En cas de défaut de payement de la totalité du montant de la prestation ou du produit réalisé ainsi que de leur 
non prise de livraison par le client, ceux-ci restent conservés un mois à la disposition du client. Passé cette date, les produits ou prestations , 
seront considérés comme abandonnés par le client et pourront être revendus par PROTEUS consulting, sans que le client ne puisse réclamer le 
remboursement des acomptes éventuellement versés. Sauf accord écrit de PROTEUS consulting, les sommes restants dues le demeurent. 

6. Réclamations
Aucun retour de matériel ne devra être fait sans notre accord préalable et écrit. Toute réclamation pour erreur sur la quantité ou sur le modèle 
doit, pour être valable, être faite par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 8 jours maximum à compter de la réception 
du matériel. Toute réclamation ultérieure sera refusée. Dans le cas des prestations d'études ou de prototypes, leur état étant destiné à évoluer ou 
non à la suite de leur réalisation, aucune réclamation ne sera recevable sans notre accord écrit.

7. Transport
Le voyage du matériel est à la charge du client ou en sus à sa demande, assuré par notre entreprise ou par un transporteur professionnel.

8. Refus de prendre la livraison
En cas de refus de l’acquéreur de prendre la livraison, pour quelque motif que ce soit, l’acquéreur est, en tout état de cause, redevable envers l' 
entreprise PROTEUS Consulting de l’intégralité des montants exigibles au titre de la vente.

9. Transfert de risques
Nonobstant la clause de réserve de propriété ci-avant stipulé, l’acquéreur devient responsable du matériel dès sa remise matérielle, le transfert 
de possession entraînant celui des risques. De-même que l'exploitation par le client d'une étude réalisée par PROTEUS Consulting, se fait sous 
son unique et entière responsabilité.

10. Pénalités – Clause pénale
A défaut  de paiement  de l’une quelconque des échéances,  sauf  convention expresse entre les parties,  les autres échéances deviendront 
immédiatement exigibles, même si elles ont donné lieu à des effets de commerce. De plus, l’acheteur sera de plein droit redevable d’une pénalité 
pour retard de paiement,  calculée par application de l’intégralité des sommes restant dues, d’un taux d’intérêt mensuel égal  à 11%. Cette 
pénalité de retard commencera à courir, sans mise en demeure préalable du débiteur dés l’expiration du délai de règlement prévu. 
De convention expresse, et conformément aux articles 1226 et 1152 du Code Civil, le défaut de paiement à l’échéance fixée rendra exigible, 
après mise en demeure restée infructueuse, une indemnité fixée à 20% des sommes dues, A TITRE DE CLAUSE PENALE, outre les intérêts 
conventionnels et les frais judiciaires éventuels.

11. Communication et publicité
Le client ne pourra en aucun cas communiquer sur toute étude ou tout produit réalisé par l'entreprise PROTEUS consulting avant payement de 
la totalité du montant de la prestation. 
Suivant la loi du 11 mars 1957, les études et plans restent la propriété de l'entreprise PROTEUS consulting. Leur exploitation commerciale devra 
faire l'objet d'un contrat écrit préalable.  

12. Attribution de juridiction
Tous différents relatifs à l’interprétation et à l’exécution de la présente vente seront de la compétence exclusive du tribunal de commerce de
Salon de Provence. Il en sera de même en cas de pluralité de demandeurs.


